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8. La Commission adopte le règlement intérieur et le règlement financier
nécessaires à l'exercice de ses fonctions.

9. La Commission soumet tous les deux ans aux Parties contractantes un
rapport sur ses travaux et sur ses conclusions, et les informe en outre, sur leur
demande, de toutes questions ayant trait aux objectifs de la présente Convention.

ARTICLE IV

1. Afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention, la Commission
est chargée d'étudier dans la zone de la Convention les thonidés et espèces
voisines (Scombriformes, à l'exception des familles Trichiuridae et Gempylidae
et du genre Scomber), ainsi que les autres espèces de poissons exploitées dans
les pêcheries de thonidés de la zone de la Convention qui ne font pas l'objet
de recherches dans le cadre d'une autre organisation internationale de pêche.
Cette étude comprendra des recherches concernant l'abondance, la biométrie
et l'écologie des poissons, l'océanographie de leur milieu, et l'influence des
facteurs naturels et humains sur leur abondance. Pour s'acquitter de ses fonc-
tions, la Commission utilisera, dans la mesure du possible, les services techniques
et scientifiques des organismes officiels des Parties contractantes et de leurs
subdivisions politiques, ainsi que les renseignements émanant desdits orga-
nismes, et pourra, si cela apparaît souhaitable, utiliser les services ou renseigne-
ments que pourrait fournir toute institution ou organisation publique ou privée,
ou tout particulier; elle pourra également entreprendre, dans les limites de son
budget, des recherches indépendantes destinées à compléter les travaux accom-
plis par les gouvernements et les institutions nationales ou par d'autres orga-
nismes internationaux.

2. La mise en œuvre des dispositions du paragraphe 1 du présent article
comporte:

a) le rassemblement et l'analyse de renseignements statistiques relatifs
aux conditions et tendances actuelles des ressources des pêcheries de
thonidés de la zone de la Convention;

b) l'étude et l'évaluation des renseignements relatifs aux mesures et
méthodes visant à maintenir, dans la zone de la Convention, les
populations de thonidés à des niveaux permettant un rendement
maximal soutenu et compatible avec une exploitation efficace de ces
ressources;

c) la présentation aux Parties contractantes de recommandations visant
les études et les enquêtes à entreprendre;

d) la publication et, de façon générale, la diffusion de rapports sur les
résultats de ses travaux ainsi que de renseignements scientifiques
d'ordre statistique, biologique et autre relatifs aux pêcheries de thonidés
de la zone de la Convention.

ARTICLE V

1. Il sera établi, au sein de la Commission un Conseil, qui comprendra
le Président, les Vice-Présidents et des représentants de quatre Parties con-
tractantes au moins et de huit au plus. Les Parties contractantes représentées
au Conseil seront désignées par élection à chaque session ordinaire de la
Commission. Si le nombre des Parties contractantes dépasse quarante, la Com-
mission pourra désigner deux Parties contractantes supplémentaires pour être
représentées au Conseil. Les Parties contractantes dont le Président et les
Vice-Présidents sont nationaux ne pourront pas être désignées pour participer
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